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Par suite d’une demande accrue de la part des consommateurs, de l’amélioration des techniques de
commercialisation et des faibles prix que procurent les céréales produites de façon traditionnelle, la production de
cultures biologiques prend de l’ampleur dans toutes les régions du Canada.  L’introduction récente de lignes
directrices internationales et nationales pour régir la production et la commercialisation des aliments biologiques
devrait se traduire par une confiance accrue chez les consommateurs, et faire augmenter la demande et les prix
des céréales et oléagineux biologiques.  Le présent numéro du Bulletin bimensuel porte sur la situation actuelle et
les perspectives d’avenir de la production de céréales et d’oléagineux biologiques au Canada.

Agriculture biologique

L’agriculture biologique désigne une

combinaison de pratiques agronomiques

ne prévoyant aucun apport en intrants

chimiques de fabrication industrielle dans

la production culturale.  La production

biologique s’appuie plutôt sur la rotation

des cultures, et l’utilisation d’insectes

comme prédateurs et de produits dérivés

comme intrants.

L’agriculture biologique demeure pour

l’instant un petit secteur spécialisé, mais

elle se répand de plus en plus au fur et à

mesure que les petites exploitations

familiales s’y intéressent comme moyen de

diversification.  Jusqu’au milieu des

années 90, le nombre d’agriculteurs

biologiques était faible, mais la réduction

des subventions au transport du grain et la

hausse vertigineuse des prix de la

machinerie et des produits chimiques, ainsi

que l’instabilité des prix des marchandises

agricoles, font que l’agriculture biologique

est devenue une voie beaucoup plus

attirante pour les producteurs.  Parmi les

autres facteurs qui favorisent la production

biologique, mentionnons l’importance

accrue accordée à la santé et à la nutrition,

le vieillissement de la population, les cas

de produits alimentaires insalubres, des

motifs écologiques, et des préoccupations

à l’égard de la durabilité de l’agriculture et

des cultures génétiquement améliorées

dans la chaîne alimentaire.

Normes internationales visant 

la production biologique

À l’échelle mondiale, la production agricole

biologique fait l’objet d’une série de lignes

directrices non contraignantes établies par

la Commission du Codex Alimentarius.  Cet

organisme international a été créé en 1962

pour assurer l’exécution du Programme

mixte sur les normes alimentaires de

l’Organisation pour l’alimentation et

l’agriculture et de l’Organisation mondiale

de la santé.

En 1999, la Commission du Codex

Alimentarius a publié des directives

internationales pour la production, la

transformation, l'étiquetage et la

commercialisation des aliments issus de

l'agriculture biologique.  La Commission a

ainsi pris le premier pas vers l’élaboration

d’une réglementation uniforme

internationale officielle visant la production,

la commercialisation, l’inspection et

l’étiquetage de produits biologiques.  Les

directives font état des principes visant le

maintien de l’authenticité biologique aux

diverses étapes de la production, de la 

PRODUCTION DE CULTURES BIOLOGIQUES

La production biologique repose sur trois piliers, à savoir l’utilisation d’engrais verts, la rotation des cultures et la diversification.  Les
engrais verts enfouis dans le sol fournissent de la matière organique et réduisent l’érosion.  Les engrais verts sont normalement
semés à l’automne et fauchés au printemps suivant.  On peut aussi laisser une couverture végétale sur les terres en jachère
pendant de plus longues périodes.  Les engrais verts d’hiver les plus courants sont le seigle et le blé; en été, on privilégie l’avoine,
le soja et le sarrasin.  L’apport en azote est un facteur très important pour les producteurs biologiques qui ont souvent recours à des
cultures légumineuses comme la luzerne et le trèfle.  La rotation des cultures est essentielle pour assurer la fertilité des sols et lutter
contre les mauvaises herbes et les ravageurs.  Compte tenu de l’absence d’engrais chimiques, il importe de surveiller la teneur en
azote, en phosphore, en soufre et en potassium des sols et de modifier la rotation en conséquence.  La diversification, et non la
spécialisation, constitue la clé de la réussite.  Environ un tiers des superficies cultivées sont consacrées aux graminées et aux
légumineuses pour améliorer la structure et la fertilité des sols.  Le bétail joue également un grand rôle dans l’exploitation biologique
à cause de son fumier qui fournit des éléments nutritifs essentiels.
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transformation et de la commercialisation

des produits biologiques, ainsi que de

l’étiquetage.  Ces directives ont plusieurs

objectifs :  mettre le consommateur à l'abri

des allégations fallacieuses quant à la

nature des produits agricoles; mettre les

agriculteurs biologiques à l’abri de

déclarations inexactes; veiller à ce que

toutes les étapes de la production et de la

commercialisation fassent l’objet

d’inspections et soient conformes aux

directives; uniformiser les directives visant

les produits issus de l’agriculture

biologique; appuyer et promouvoir les

filières de production biologique dans

chaque pays.

On trouve dans chaque pays ou région

productrice de nombreux organismes, de

compétence régionale, provinciale ou

nationale, qui prévoient leurs propres

normes de certification.  Aux États-Unis,

par exemple, la US Organic Crop

Improvement Association (OCIA) s’efforce

de se conformer à la directive ISO 65 de

l’Organisation internationale de

normalisation.

Le 7 mars 2000, le secrétaire de

l’Agriculture des É.-U., Dan Glickman a

annoncé une nouvelle proposition visant

l’établissement de normes nationales

uniformes et cohérentes en matière

d’aliments biologiques.  La proposition

définit les méthodes, les pratiques et les

substances à utiliser dans la production et

la manutention des cultures et cheptels

biologiques, ainsi que des produits

transformés.  La proposition comporte

également les grandes lignes d’une norme

d’étiquetage qui permettrait aux

consommateurs de connaître la nature du

produit qu’ils achètent.

Au Royaume-Uni, les organismes

d’inspection sont inscrits au United

Kingdom Register of Organic Food

Standards (UKROFS), qui assure

également l’accréditation des producteurs.

Au fur et à mesure que les autres pays

mettront en oeuvre des normes nationales

uniformes conformes au Codex

Alimentarius, le commerce des céréales

biologiques devrait s’intensifier, et la

consommation augmenter.

Nouvelle norme canadienne

En juin 1999, l’Office des normes

générales du Canada a approuvé et publié

la Norme nationale du Canada sur

l’agriculture biologique (CAN/CGSB-

32.310-99) qui est conforme à la

réglementation proposée par la

Commission du Codex Alimentarius.  Cette

norme a aussi été approuvée par le

Conseil canadien des normes.  Avant

l’adoption de la Norme sur l’agriculture

biologique, le secteur biologique reposait

sur un ensemble de normes et de

structures d’accréditation auto-imposées,

ce qui donnait lieu à un manque

COMPARAISON DES BUDGETS DES CULTURES 
BIOLOGIQUES ET TRADITIONNELLES (2000-2001)

 SASKATCHEWAN (ZONE DE SOL NOIR)

Blé CWRS n° 2 Lin Pois Mélilot \4 

Biologique Traditionnel Biologique Traditionnel Biologique Traditionnel Biologique
Revenu :
 Prix prévu ($/t) \1, \2 156 120 275 183 210 140 0
 Rendement (t/ha) \3 1,48 2,05 0,7 1,3 1,15 1,95 1,6

Revenu prévu ($/ha) 231 246 193 238 242 273 0

.......................................................dollars par hectare......................................................................

Frais d’exploitation :
 Semence 20 15 18 12 60 40 3
 Engrais 0 53 0 53 0 27 0
 Pesticide 0 68 0 67 0 70 0
 Assurance-récolte 10 8 16 11 12 8 0
 Carburant et réparations 46 40 53 46 58 50 40
 Autre \5 12   15 12   15   12   15 12
Total des frais d’exploitation 88 199 99 204 142 210 55

Revenu net (Perte) 143 47 94 34 100 63 (55)
\1 prévision d’Agriculture et Agoalimentaire Canada, mars 2000 
\2 Selon des estimations prudentes, fondées sur les primes assurées par la Saskatchewan Crop Insurance, les prix du blé biologique d'une part, et du lin et des pois
   biologiques d'autre part représenteraient 130 et 150 % respectivement du prix du produit traditionnel.  Les prix offerts pour les cultures biologiques se situent
  actuellement à 300 % pour le lin, 225 % pour les pois, et 175 % pour le blé comparativement aux prix du produit traditionnel.
\3 Rendement estimatif : cultures traditionnelles = les prévisions d’AAC; rendements du blé, du lin et des pois biologiques = 72%, 54%, et 59 % respectivement
   des rendements traditionnels.
\4 Supposition faite que le mélilot soit enfouis conformément aux lignes directrices concernant la culture biologique.  Le foin peut être vendu si les conditions
   du marché.
\5  Autre comprend les intérêts et les coûts divers.  Dans le cas du mélilot, ces coûts sont estimés par AAC d’après le coût des cultures de remplacement.

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’Université de la Saskatchewan, et Saskatchewan Crop Insurance.
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d’uniformité dans les normes et à une

pénurie de renseignements sur le secteur

canadien.  L’adoption de la norme facilitera

l’application de procédures uniformes par

les organismes d’évaluation et de

certification, dont il existe environ une

soixantaine.  La certification et le respect

des normes visant la production biologique

sont facultatifs au Canada, sauf au

Québec, on l’on prévoit un régime

obligatoire.

La norme fournit des directives nationales

pour les agriculteurs et constitue une

garantie pour les consommateurs à l’égard

de l’authenticité des céréales et oléagineux

biologiques produits au Canada.  Elle

permettra également au Canada de

respecter les nouvelles exigences de ses

principaux partenaires commerciaux,

notamment l’Union européenne (UE) et le

Japon.

La Norme nationale sur l’agriculture

biologique prévoit des principes généraux

visant la production biologique, ainsi que

des dispositions particulières à l’égard de

la production de céréales et d’oléagineux,

de vaches laitières et de bétail, de fruits, de

légumes et d’autres denrées comme les

champignons, le miel et le sirop d’érable. 

De plus, on y décrit les exigences à l’égard

de l’entreposage, du transport, de la

transformation, de l’emballage et de

l’étiquetage qui permettent de garantir

l’authenticité biologique du produit fini.

C’est l’EU, grande zone importatrice de

produits biologiques canadiens, qui a

provoqué des changements au processus

de certification au Canada et dans d’autres

pays.  En 1998, la Commission

européenne a annoncé qu’à compter du 1er

juillet 1999, les États-membres de l’EU

importeraient uniquement des produits

biologiques certifiés par des organismes

conformes au Guide 65 de l’ISO.  Au

Canada, seul le Conseil canadien des

normes peut certifier que les autres

organismes d’accréditation se conforment

aux exigences de l’ISO.

Débouchés pour les céréales et

oléagineux biologiques canadiens

Les produits biologiques sont normalement

écoulés sur des marchés à créneau qui

exigent des stratégies de

commercialisation particulières.  Comme

pour les produits traditionnels, le blé et

l’orge biologiques destinés à l’exportation

sont commercialisés par l’entremise de la

Commission canadienne du blé (CCB), les

oléagineux, les autres céréales et les

cultures spéciales issus de l’agriculture

biologique étant vendus sans le concours

de la CCB.  Cependant, les producteurs

biologiques, de façon générale, participent

plus directement que les autres

producteurs à la vente de leur produit à

l’utilisateur final.

Les agriculteurs ont trois possibilités

lorsqu’ils vendent leur céréales et

oléagineux sans passer par la CCB. 

Comme première option, ils peuvent faire

nettoyer les céréales et oléagineux

biologiques dans une installation de

nettoyage et de transformation certifiée

biologique et écouler eux-mêmes leur

produit sur le marché.  Comme deuxième

option, ils peuvent choisir de livrer le

produit directement à l’usager qui

l’achètera et se chargera du nettoyage et

du classement.  La troisième option pour

les producteurs consiste à nettoyer

eux-mêmes les céréales et oléagineux

biologiques et vendre le produit en solo ou

en coopérative.

Les agriculteurs peuvent trouver la

commercialisation de leur produit difficile

en raison de l’accès restreint aux

acheteurs.  Les produits biologiques se

vendent normalement en petites quantités

directement par les agriculteurs ou les

organismes de certification.  Des foires

tenues aux États-Unis et au Canada

permettent de réunir les acheteurs et les

vendeurs de produits biologiques.  Sur le 

RENTABILITÉ

Pour que l’agriculture biologique soit rentable, il faut que les prix compensent les pertes de rendement attribuables à l’absence de
pesticides et de fertilisants chimiques ainsi qu’à la période de conversion (3 ans) caractérisée par des rendements réduits.  Le
marché des céréales et oléagineux biologiques réagit au prix et les consommateurs ont tendance à buter devant des prix supérieurs
de 50 % à la moyenne.  Cette réticence semble s’atténuer, cependant, en partie pour des motifs écologiques.  On s’attend à ce que
les prix élevés des céréales et oléagineux se maintiennent, car la hausse de la demande des consommateurs sera supérieure à
celle de la production.  À l’heure actuelle en Saskatchewan, le lin biologique se vend trois fois plus cher que le lin cultivé de façon
traditionnelle, tandis que les recettes provenant des pois et du blé biologiques sont respectivement de 225 et de 175 % supérieures
à celles du produit non biologique.  Étant donné la petite taille de l’industrie biologique, les primes accordées sont variables et
reflètent les données fondamentales de l’offre et de la demande.

À long terme, la durabilité de la production biologique dépendra de la rentabilité de la rotation culturale par opposition aux pratiques
agronomiques traditionnelles.  Les agriculteurs qui songent à cultiver des céréales et oléagineux biologiquement devraient faire des
prévisions budgétaires pour plusieurs années avant de faire le saut.  Les budgets qui suivent ont été établis à partir des prévisions
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada pour 2000-2001 et font la comparaison de la production par rotation culturale et la
production traditionnelle sur une période de 10 ans.  Les budgets comprennent des données sur les rendements et les prix des
cultures biologiques obtenues du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation de la Saskatchewan et de l’Université du Manitoba. 
Ces budgets indiquent la rentabilité relative des deux pratiques pour un endroit donné.  Les prix, les rendements et la rentabilité
varieront d’une exploitation à l’autre à cause de divers facteurs agronomiques, économiques et gestionnels.
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marché canadien, les gros acheteurs ou

négociants concluent normalement des

contrats visant de 200 à 1 000 tonnes.  Les

agriculteurs peuvent aussi vendre leur

produit à des négociants, quoique bon

nombre de ceux-ci ne détiennent pas de

licence et n’offrent aucune garantie

financière, ce qui crée un risque

supplémentaire.

Le blé et l’orge biologiques peuvent être

vendus par l’intermédiaire de la CCB, qui

dirige actuellement un examen regroupant

des producteurs, des transformateurs et

des négociants de cultures biologiques

pour élaborer une politique de

commercialisation qui réponde aux

besoins et aux désirs de la majorité des

producteurs biologiques.  Une fois que l’on

aura établi un circuit distinct viable, on

pourra mettre en marché les céréales

biologiques en les tenant à part des

céréales produites traditionnellement pour

en assurer l’authenticité biologique.

Quant aux céréales relevant de la CCB, le

producteur biologique a deux options.  La

première consiste à livrer son produit à une

installation agréée par la Commission

canadienne des grains (CCG) pour

recevoir des livraisons de céréales

biologiques.  La société céréalière attire le

produit en offrant au producteur une prime

pour son grain biologique qui soit

supérieure à l’acompte fixé par la CCB.  Le

producteur a droit à tout ajustement

ultérieur versé par la CCB pour le produit

livré, et conserve en même temps la prime

accordée pour son produit biologique.  Le

producteur peut aussi faire affaire avec un

transformateur agréé autorisé à émettre

des bons au comptant.

La deuxième option prend la forme d’une

vente directe par le producteur (VDP). 

Selon ce scénario, le producteur ou le

gérant du silo-élévateur se renseigne

auprès de la CCB sur le prix du produit

rendu à destination, que celle-ci soit au

pays ou à l’étranger.  Le producteur

négocie alors le frais d’administration avec

la société céréalière, et le gérant du silo

complète un contrat de vente avec la CCB

au prix fixé par celle-ci.  Pour les ventes à

l’étranger, le gérant du silo-élévateur fera

aussi la demande d’une licence

d’exportation au nom du producteur.  Le

producteur reçoit l’acompte à la livraison

versé par la CCB et verse au silo-élévateur

le prix de vente convenu par la CCB.  Le

producteur se fera aussi payer par

l’acheteur du grain biologique.  Tout

comme pour la première option, le

producteur a droit à tout ajustement

accordé ultérieurement par la CCB, tout en

gardant la prime relative au produit

biologique.  

Si le blé biologique est moulu à la  ferme

dans laquelle il a été produit et s’il est

vendu dans la même province, le blé est

exempté de la réglementation imposée par

la CCB.

ROTATION CULTURALE : RECETTES COMPARATIVES 
DES CULTURES BIOLOGIQUES ET TRADITIONNELLES

RECETTES : ROTATIONS DE CULTURES BIOLOGIQUES \1 RECETTES : ROTATIONS DE CULTURES

Rende- Coûts Revenu Rende- Coûts Revenu
Année ment Prix Recettes d’exploitation  (Perte) ment Prix Recettes d’exploitation  (Perte)

(t/ha) ........................($ CAN/t)......................... (t/ha) .........................(($ CAN/t).........................

  1 Mélilot 0 0 0 55 (55) Blé * 2,05 120 246 199 47
  2 Mélilot 0 0 0 55 (55) Canola 1,25 220 275 230 45
  3 Mélilot 0 0 0 55 (55) Orge * 3,00 85 255 180 75
  4 Lin 0,70 275 193 99 94 Pois 1,95 140 273 210 63
  5 Pois 1,15 210 242 142 100 Blé * 2,05 120 246 199 47
  6 Blé 1,48 156 231 88 143 Canola 1,25 220 275 230 45
  7 Mélilot 0 0 0 55 (55) Avoine 2,35 70 164 162 2
  8 Lin 0,70 275 193 99 94 Blé * 2,05 120 246 199 47
  9 Pois 1,15 210 242 142 100 Canola 1,25 220 275 230 45
10 Blé 1,48 156 231 88 143 Orge * 3,00 85 255 180   75

Total (en tenant compte de la période de conversion) \3 454 491

Total (abstraction faite de la période de conversion) \4 564 399

 \1 Pour les cultures biologiques, les prix et les rendements ont été ajustés pour refléter les budget des cultures.  L’ordre de la rotation provient de l’Université de la
    Saskatchewan.  Les prix et rendements reflètent les prévisions d’AAC pour les cultures traditionnelles

 \2 Pour la rotation traditionnelle, les chiffres représentent une prévision d’AAC fondée sur une ferme-repère de 800 acres dans la zone de sol noir de la
    Saskatchewan et élaborée aux fins d’une comparaison hypothétique.  Les résultats peuvent varier d’un endroit à l’autre en raison des nombreux facteurs
    agronomiques, économiques et gestionnels.

 \3 Total reflète les années 1 à 10.  Période de conversion représente les années 1 à 3.

 \4 Total reflète les années 1 à 10, et suppose deux rotations biologiques complètes (mélilot, lin, pois, blé)

* Blé : CWRS n° 2; Orge : le prix de l’orge tient compte de la prime prévue pour l’orge brassicole.

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’Université de la Saskatchewan et Saskatchewan Crop Insurance.
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En 1998-1999, la CCB a déduit 10 $ la

tonne pour les frais de conteneurisation du

prix VDP des céréales biologiques

destinées à l’exportation outre-mer.  La

même déduction sera accordée pour

1999-2000.

ÉCHELLE MONDIALE

On ne dispose pas d’un ensemble complet

de données sur la production et le

commerce puisque le secteur biologique est

régi par de nombreux organismes

indépendants de certification qui gardent

leur données confidentielles.  Néanmoins, il

est possible de déterminer que la

production mondiale de céréales et

oléagineux biologiques est dominée par

l’UE, et, en ordre d’importance

décroissante, les É.-U., le Canada,

l’Australie et l’Argentine.

L’Europe est un importateur net de céréales

et d’oléagineux, dont la majorité

proviennent des É.-U. et du Canada.  Le

marché allemand occupe plus du tiers du

marché européen des aliments biologiques. 

En Europe, on observe un grand volume

d’échanges transfrontaliers suivant l’axe

nord-sud, échanges marquées par le

mouvement des céréales vers le sud et

celui des légumes vers le nord.  La France

est les Pays-Bas sont les principaux

exportateurs, alors que le Royaume-Uni et

l’Allemagne que les principaux importateurs.

L’Amérique du Nord est considérée comme

étant une zone relativement non polluée qui

convient idéalement à l’agriculture

biologique.  Les É.-U. constituent un

exportateur net de céréales, de soja et de

produits transformés biologiques destinés à

l’Europe et au Japon.

ÉTATS-UNIS

Selon les estimations du ministère

américain de l’Agriculture, la valeur des

ventes au détail des aliments biologiques

aux É.-U. en 1999 s’élèverait à quelque 6

milliards de dollars US.  Le nombre de

producteurs biologiques aux É.-U. croît à un

rythme de 12 % environ par année, et se

situe actuellement à près de 12 200 à

travers le pays.  Il s’agit pour la plupart

d’exploitations à petite échelle.

CANADA

Production

Le Conseil consultatif canadien de la

production biologique estime que la valeur

de l’industrie biologique canadienne s’élève

à près de 1 milliard de dollars en 1999-2000,

et que le secteur croît de 20 % par année. 

Près de 1500 producteurs à travers le

Canada sont inscrits à titre de producteurs

de cultures biologiques, et des centaines

d’autres pratiquent la culture biologique

sans être enregistrés.  

La production totale des céréales et

oléagineux biologiques est évaluée à

quelque 140 000 tonnes (t), soit une valeur

de 400 à 500 millions de dollars.  À titre

comparatif, la production traditionnelle de

céréales et d’oléagineux totalise 62 millions

de tonnes (Mt).  La culture de céréales

biologiques se fait surtout dans l’Ouest

canadien.  On estime que le blé (blé dur

compris) constitue la moitié de la production

totale de céréales et d’oléagineux

biologiques.  Le blé autre que le blé dur

représente la culture la plus importante,

tandis que le blé dur et le seigle, dont le

volume de la production est plus ou moins

équivalent, arrivent au deuxième rang.  La

faible production de sarrasin augmente à un

rythme relativement lent. 

Les oléagineux ne représentent que de

10 % à 20 % de la production biologique

totale en raison des difficultés causées par

les plantes adventices et les maladies ainsi

que d’un manque d’installations pouvant

effectuer une trituration biologique.  La

production biologique d’oléagineux est

concentrée sur le lin, le canola et le

tournesol.  

La production de légumineuses est

relativement modeste comparée à celle des

autres cultures.  Mais comme les

légumineuses constituent une bonne source

d’azote pour le sol, il faudrait introduire

davantage ces cultures dans la rotation.

Environ 40 % des terres des exploitations

biologiques sont ensemencées en cultures

amélioratrices comme la luzerne, les

pâturages et le mélilot, qui servent d’engrais

verts.  La luzerne joue un rôle important

dans la rotation, puisqu’elle améliore le sol

en augmentant la teneur en azote et en

phosphore, aide dans la lutte contre les

plantes adventices, réduit la salinité du sol

tout en améliorant l’aération de celui-ci, et

contribue à une hausse des rendements

des cultures qui la suivront.

On ne dispose pas de données classées

par province en raison de la présence de

nombreux organismes de certification, dont

ENQUÊTE SUR LA PRODUCTIVITÉ DES EXPLOITATIONS BIOLOGIQUES 
(CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX) DANS L’EST DU MANITOBA

Selon un sondage effectué récemment par l’Université du Manitoba sur les exploitations biologiques du Manitoba et de l’Est de la
Saskatchewan, quelque 40 % des terres sont consacrées à des cultures amélioratrices telles que le mélilot, la luzerne et les
pâturages.  Seulement 6 % des terres avaient été mises en jachère.  Les rendements obtenus du blé, de l’orge et de l’avoine
biologiques se situaient en moyenne à 75 % de celles des exploitations traditionnelles, tandis que les pois, le canola et le lin
affichaient un écart négatif moyen de 50 %.  En général, les rendements étaient limités par les plantes adventices, notamment le
radis sauvage, l’amarante réfléchie et le chardon des champs.  Des analyses du sol ont révélé que la teneur en azote était
généralement satisfaisante, mais que dans bien des cas, la teneur insuffisante en phosphore et en soufre limitait les rendements. 
Dans certains cas, la teneur en phosphore et en soufre était tellement faible qu’elle limitait la capacité de fixation de l’azote des
cultures légumineuses.  Il faudra rectifier ces carences en phosphore et en soufre.
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les listes de membres pourraient se

chevaucher et fausser ou exagérer les

données sur la production biologique.

Les rendements des cultures biologiques

sont toujours inférieurs à ceux des cultures

produites traditionnellement en raison de

l’absence de fertilisants et de pesticides.  Le

blé, l’orge et l’avoine biologiques affichent

des rendements se chiffrant à 75  % de

ceux des mêmes cultures produites

traditionnellement, alors que les pois, le

canola et le lin n’obtiennent que des

rendements de 45 à 60 %.  Les rendements

inférieurs sont généralement compensés

par des prix plus élevés, quoique ce gain est

réduit par les frais supplémentaires

associés à la traçabilité au cours du

transport.

Assurance-récolte

Les producteurs biologiques certifiés

peuvent adhérer aux régimes provinciaux

d’assurance-récolte.  En Saskatchewan,

seuls les producteurs certifiés ont droit aux

primes et taux réservés aux céréales et

oléagineux biologiques.  Ainsi, la prime

accordée aux producteurs biologiques est

de 30 à 50 % plus élevée en raison des

risques supplémentaires associés à la

production biologique.  Au Manitoba et en

Alberta, les cultures biologiques sont

assurées à des taux semblables à ceux

visant les cultures produites

traditionnellement.

Exportations

La majorité de la production canadienne de

céréales et oléagineux biologiques est

exportée, principalement en destination de

l’UE, des É.-U. et du Japon.  Le blé est la

principale culture exportée (environ

15 000 tonnes, comparée aux exportations

de 14,5 Mt de blé produit traditionnellement

prévues pour 1999-2000).  Environ la moitié

du blé biologique est destinée à l’Europe; le

reste est partagé également entre les É.-U.

et le Japon.  Les autres exportations de

céréales et oléagineux biologiques sont

surtout orientées vers les É.-U.

Consommation intérieure

Comme la consommation intérieure de

céréales et d’oléagineux biologiques est

concentrée dans le centre du pays, il faut

transporter les denrées de l’Ouest canadien

jusqu’aux meuneries et installations de

transformation situées en Ontario et au

Québec.  La capacité de manutention des

céréales biologiques augmente dans l’Ouest

canadien grâce au recours aux conteneurs

et aux techniques de commercialisation

axées sur la traçabilité.

PERSPECTIVES D’AVENIR

Au Canada, on s’attend à ce que les

superficies ensemencées en céréales et

oléagineux biologiques en 2000-2001 soient

semblables à celles enregistrées en

1999-2000, phénomène en partie

attribuable à la longue période de

conversion imposée lorsque les agriculteurs

adoptent des pratiques biologiques.  Si la

teneur en eau du sol revient à la norme, il y

aura une baisse légère de la production

suivant un retour aux rendements normaux,

tout comme pour les céréales et oléagineux

produits traditionnellement.  Par

conséquent, les disponibilités devraient

diminuer un peu en 2000-2001.  En

supposant que la demande de céréales et

oléagineux biologiques demeure semblable

à celle de 1999-2000, les stocks de report

seront réduits.  Cette réduction devrait

soutenir les prix élevés des céréales et

oléagineux biologiques par rapport à ceux

des cultures produites traditionnellement. 

On s’attend donc à une petite hausse des

prix.

À moyen terme, les superficies consacrées

aux cultures biologiques pourraient

augmenter de 500 %.  D’ici 2005, le secteur

biologique prévoit que sa part du marché

passera à 10 % du marché de détail

canadien.  La production de produits

biologiques bruts ou valorisés constitue

actuellement une solution de rechange à

l’agriculture traditionnelle.

L’adoption de la Norme nationale du

Canada sur l’agriculture biologique et la

reconnaissance du système d’accréditation

canadien par nos principaux partenaires

commerciaux devraient favoriser les

exportations de céréales et d’oléagineux

biologiques à moyen terme.  On prévoit

aussi que la demande chez les

consommateurs se développera une fois

que l’on aura mis au point une méthode

d’analyse rapide qui permettra de vérifier

d’authenticité biologique.  Pour l’instant,

cependant, la vérification des produits

biologiques transformés demeure difficile

puisque les propriétés qui permettent

d’identifier les produits issus de l’agriculture

traditionnelle ont tendance à disparaître au

cours de la transformation.

Selon une publication anglaise, on peut

s’attendre à ce que les ventes de produits

biologiques quadruplent au sein de l’UE d’ici

2005, ce qui laisse entendre que la

croissance du marché dépendra du

maintien des prix actuels des produits

biologiques.  Les supermarchés européens,

qui écoulent les deux tiers des produits

biologiques du marché de l’EU, continuent à

faire la promotion de leurs gammes « bio ».

Cet article a été rédigé par Kristi Wasicuna,

ancienne analyste avec la Division de

l’analyse du marché, et Deanna Harrison.
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